
CHARTE éTHIQUE



MALERBA est aujourd’hui le fabricant français de référence, 
avec les plus larges gammes de blocs-portes métalliques, 
bois et vitrés du marché. Entreprise familiale, elle s’est forgée 
en seulement deux générations, un nom et une réputation 
qui reposent principalement sur une offre de produits et de 
services complète, un standard de qualité élevé, le respect 
de ses engagements et une réactivité exemplaire en toutes 
circonstances. 

La présente CHARTE éTHIQUE précise les comportements 
éthiques de l’entreprise et de ses collaborateurs dans la 
conduite de leurs activités et à ce titre, participe, au maintien 
et au développement de la réputation de l’entreprise. 

Elle s’applique au(x) dirigeant(s) et à tous les directeurs et 
salariés de MALERBA S.A.S. Elle est conçue pour aider à com-
prendre nos obligations éthiques et légales dans la gestion 
des activités de l’entreprise. Elle s’impose à nous en toutes 
circonstances quel que soit notre métier et notre niveau 
de responsabilité. Notre supérieur hiérarchique, le réfèrent 
CHARTE éTHIQUE ou un membre de la direction de MALER-
BA peut nous conseiller et nous aider à prendre la décision 
appropriée dans la conduite de notre travail et de nos acti-
vités.



charte éthique MaLerBa

Agir en conformité avec les lois et les réglementations 

Agir avec intégrité en toutes circonstances

Respecter les droits fondamentaux des personnes 

Assurer la sécurité et la santé de tous au sein de l’entreprise 
et dans nos activités liées à l’entreprise

Garantir un environnement de travail équitable et impartial  

écouter et respecter les parties concernées par la vie de 
l’entreprise

Identifier et maîtriser les risques environnementaux liés à nos 
activités  

Développer des relations de confiance et de partenariat 
avec nos fournisseurs et nos partenaires commerciaux

Respecter le principe de confidentialité des données per-
sonnelles conformément à la politique RGPD de l’entreprise

Préserver l’outil de travail et respecter les actifs et le patri-
moine de l’entreprise

Inciter nos fournisseurs et nos partenaires commerciaux à 
observer les mêmes principes

1.

5.

9.

2.

6.

10.

3.

7.

11.

4.

8.



Les 11 règLes de La charte éthique

AgIR EN CoNfoRMITé AvEC LES LoIS 
ET LES RégLEMENTATIoNS 

MALERBA et ses collaborateurs 
s’engagent à respecter les lois, 
les réglementations et les nor-
mes qui s’appliquent dans les 
zones géographiques où l’entre-

prise exerce ses activités. 
Chaque collaborateur évite les acti-

vités ou les comportements pouvant entrainer lui-
même, d’autres collaborateurs, des agents du ré-
seau commercial MALERBA ou un membre de leur 
équipe, ou l’entreprise dans une pratique illicite.

RESpECTER LES dRoITS foNdAMEN-
TAUx dES pERSoNNES 

MALERBA et ses collaborateurs s’engagent à res-
pecter les droits fondamentaux des personnes, 
notamment le droit du travail tel que défini par 
la législation française, et tout particulièrement 
l’interdiction du travail forcé et l’interdiction du 
travail des enfants. 
L’entreprise et les collaborateurs contractant des 

prestations externes s’assurent de 
vérifier que les sous-traitants 
et fournisseurs sélectionnés 
s’engagent à respecter spé-
cifiquement l’interdiction du 
travail forcé et l’interdiction 

du travail des enfants. 

gARANTIR UN ENvIRoNNEMENT dE 
TRAvAIL éQUITABLE ET IMpARTIAL  

MALERBA et ses collabora-
teurs s’engagent à fournir 
un environnement de travail 
équitable et impartial.

L’entreprise travaille à fournir 
un environnement de travail 

exempt de toute forme de harcè-
lement sexuel ou moral. Elle s’assure également 
de fournir à ses employés un environnement de 
travail où chacun est traité dignement et équita-
blement : pas de pratique discriminatoire, pro-
motion de l’égalité homme-femme, opportunité 
identique pour chacun et respect du droit à la 
déconnexion. 
En contrepartie, chaque collaborateur s’oblige à 
respecter les règles du bien-vivre ensemble en 
étant respectueux de ses collègues et en respec-
tant l’intégrité de chacun. 

AgIR AvEC INTégRITé EN ToUTES 
CIRCoNSTANCES

MALERBA et ses collabo-
rateurs s’engagent à 
être intègres, dignes de 
confiance, honnêtes et 
loyaux envers l’entreprise 
et pour tout ce qui les lie à 
l’entreprise.
Chaque collaborateur s’interdit les activités ou 
les comportements pouvant l’amener à se lais-
ser corrompre ou pouvant entraîner la corruption 
d’autres collaborateurs, des agents du réseau 
commercial ou un membre de leur équipe ou de 
l’entreprise.

ASSURER LA SéCURITé ET LA SANTé 
dE ToUS AU SEIN dE L’ENTREpRISE ET 
dANS NoS ACTIvITéS LIéES à L’ENTRE-
pRISE

MALERBA et ses collaborateurs 
s’engagent à fournir un envi-
ronnement de travail sécurisé 
et sain.
L’entreprise s’assure d’aménager 
les postes de travail de manière préventive et 
adaptée au besoin de chaque collaborateur, en 
inspectant régulièrement ses installations et en 
développant des programmes de formation dé-
diés au maintien de la santé et à la sécurité de 
tous. 
En contrepartie, chaque collaborateur s’oblige 
à respecter les obligations imposées par l’en-
treprise en matière de sécurité et à contribuer 
autant qu’il lui est possible au maintien et au dé-
veloppement d’un environnement de travail sé-
curisé et sain.



INCITER NoS foURNISSEURS ET NoS 
pARTENAIRES CoMMERCIAUx à 
oBSERvER LES MêMES pRINCIpES

MALERBA et ses collaborateurs s’engagent à 
sensibiliser ses fournisseurs et ses partenaires 
commerciaux à l’existence de cette charte 
éthique et à les informer que 
l’entreprise privilégie doré-
navant les organisations 
ayant choisi de prendre en 
compte des critères envi-
ronnementaux, sociaux et 
de gouvernance (ESG).

RESpECTER LE pRINCIpE dE CoNfIdEN-
TIALITé dES doNNéES pERSoNNEL-
LES CoNfoRMéMENT à LA poLITIQUE 
Rgpd dE L’ENTREpRISE

MALERBA et ses collaborateurs s’engagent à res-
pecter la politique de sécurité et de confiden-
tialité des données détaillée dans le document 

« Politique de Confidentialité » 
de l’entreprise, ce document 

décrivant la façon dont l’en-
treprise collecte, utilise, di-
vulgue, conserve et protège 

les données personnelles qui 
entrent en sa possession. 

IdENTIfIER ET MAîTRISER LES RISQUES 
ENvIRoNNEMENTAUx LIéS à NoS ACTIvITéS 

MALERBA et ses collaborateurs s’engagent à 
adopter de bonnes pratiques en vue de protéger 
l’environnement.
MALERBA s’oblige notamment à identifier et maîtri-
ser les risques environnementaux liés à ses activités 
en allant chaque fois que cela est possible au-delà 
des obligations posées par la réglementation en vi-

gueur et en privilégiant des circuits 
courts et locaux.
Chaque collaborateur s’impose 
d’être vigilant au quotidien dans 
son utilisation des matières pre-
mières et des consommables, en 

limitant le gaspillage et en triant 
ses déchets. 

dévELoppER dES RELATIoNS dE 
CoNfIANCE ET dE pARTENARIAT AvEC 
NoS foURNISSEURS ET NoS pARTENAI-
RES CoMMERCIAUx

MALERBA et ses collabora-
teurs s’engagent à construire 
des relations de confiance 
respectueuses et courtoises 
envers ses fournisseurs et ses 
partenaires commerciaux. 
Cet engagement passe notamment par le sé-
rieux des actions quotidiennement engagées par 
MALERBA et ses collaborateurs que cela concerne 
les délais de réponses respectées, la véracité des 
réponses apportées, le respect des engagements 
stipulés ou encore la qualité de la prestation glo-
bale délivrée.

pRéSERvER L’oUTIL dE TRAvAIL ET 
RESpECTER LES ACTIfS ET LE pATRI-
MoINE dE L’ENTREpRISE

MALERBA et ses collabo-
rateurs s’engagent à pré-
server leur outil de travail 
au nom de l’intérêt supé-
rieur de l’entreprise. Ce principe 
de précaution implique de prendre soin de son 
outil de travail et de son environnement de tra-
vail au quotidien. Il implique aussi d’être loyal et 
de respecter le principe de confidentialité pour 
toutes les informations ayant trait à l’entreprise, à 
ses activités, à son organisation et à ses équipe-
ments et à ne pas partager ses informations hors 
des murs de l’entreprise.

éCoUTER ET RESpECTER LES pARTIES 
CoNCERNéES pAR LA vIE dE L’ENTREpRISE

MALERBA et ses collabo-
rateurs s’engagent à être 
à l’écoute avec bienveil-
lance et courtoisie et à 
respecter la liberté d’ex-
pression et le pluralisme des 
opinions de chacun dans l’entreprise et des 
parties prenantes en contact avec l’entreprise. 
Ainsi, MALERBA et ses collaborateurs adoptent 
une écoute respectueuse, courtoise et bienveil-
lante, cette dernière ne signifiant pas nécessai-
rement acceptation, mais ouvrant la possibilité 
d’un dialogue entre les différentes parties. 
De manière générale, chaque collaborateur 
s’oblige à être respectueux de ses collègues et 
des autres, de la liberté d’expression et du plura-
lisme des opinions.



Mise en oeuvre de La charte éthique

CoMITé éTHIQUE – CoMpoSITIoN & RôLE

dISpoSITIf d’ALERTE ET RECUEIL dES SIgNALEMENTS

Il est de la responsabilité de chaque collaborateur de signaler tout 
manquement aux règles précisées dans la Charte éthique et porté à 
sa connaissance. 
Ces signalements doivent être faits de bonne foi, sans intention de 
nuire et être correctement documentés. Toutes les notifications d’in-
fraction seront traitées avec le plus grand sérieux et avec toute la confi-
dentialité possible. Les auteurs de ces communications seront traités 
selon les principes suivants :
▪ le collaborateur doit de préférence privilégier sa hiérarchie directe 

ou indirecte ;
▪ sans réponse de sa hiérarchie, un signalement doit être fait en cas de 

conviction ou de forte suspicion de l’existence d’une violation, de 
bonne foi à l’adresse ci-contre ;

▪ les signalements sont traités de manière totalement confidentielle 
par le Comité éthique dans une durée déterminée ne pouvant pas 
excéder 30 jours calendaires, sauf situation particulière ; 

▪ le collaborateur de bonne foi ne peut subir aucune sanction, mesure 
de représailles ou de discrimination directe ou indirecte.
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CE QUE LA 
CHARTE éTHIQUE 
N’EST pAS

La Charte éthique 
MALERBA ne se subs-
titue pas aux lois et 
règlements appli-
cables en France et 
dans les pays où l’en-
treprise opère ou se-
rait amenée à opérer 
dans le futur, ni à des 
accords et des enga-
gements préexistants 
à sa mise en place.
Elle ne se substitue 
pas non plus au Rè-
glement intérieur de 
l’entreprise ou à la 
Politique de confiden-
tialité de l’entreprise, 
mais au contraire les 
complète. 

La Charte éthique MALERBA sert 
de guide à la conduite profes-
sionnelle de l’ensemble des colla-
borateurs MALERBA. Elle concerne 
tous les collaborateurs de l’entre-
prise, quel que soit leur métier ou 
niveau de responsabilité et quelle 
que soit la nature du contrat qui 
les lie à l’entreprise. Chacun des 
collaborateurs, en particulier les 
équipes d’encadrement, doit pro-
mouvoir, respecter et faire res-
pecter la Charte éthique MALER-
BA. Les équipes d’encadrement, 
le référent CHARTE ETHIQUE et le 
Responsable des Ressources Hu-
maines se doivent notamment de 
répondre à toutes les questions 
des collaborateurs concernant les 
principes de conduite à appliquer.

Le comité éthique est chargé de traiter des questions en 
lien avec les principes évoqués dans la Charte éthique 

et leur interprétation. Ses membres sont nommés par 
le Président de MALERBA. Ce comité inclut toujours 
au moins le référent CHARTE ETHIQUE et un re-
présentant du Service des Ressources Humaines. 
Le référent CHARTE ETHIQUE est désigné par le 
Président de MALERBA en concertation avec le 
comité éthique.
De sa propre initiative ou à la demande du 
Président ou du référent CHARTE ETHIQUE, 
le comité conseille sur l’interprétation et la 
mise en œuvre des principes énoncés dans la 
Charte éthique. Il peut également mettre en 
place des actions de sensibilisations et mener 
des audits. 
Dans des conditions garantissant la confiden-
tialité pour l’ensemble des acteurs impliqués, 

il examine les situations signalées au travers du 
dispositif d’alerte et de recueil des signalements.

Le comité peut également soumettre au Président 
toute proposition d’évolution ou d’amélioration de 

la Charte éthique, notamment en vue de favoriser 
sa compréhension et son application, mais également 

pour qu’elle reflète les évolutions réglementaires et ju-
riprudentielles, ainsi que les changements de l’entreprise, 

tant dans ses activités que dans ses pratiques.
Le comité se réunit au moins une fois par an pour faire le point sur la 

Charte éthique et son contenu, sur son respect et son applicabilité au sein de 
l’entreprise, et sur la pertinence du dispositif d’alerte et de recueil des signa-
lements. Ses conclusions sont traduites dans un rapport remis au Président.



 

SANCTIoNS évENTUELLES

Il est rappelé que les présentes règles s’ap-
pliquent à toutes et tous et que nul au sein de 
MALERBA ne peut s’en affranchir et ce, quel que 
soit son niveau hiérarchique.
Tout éventuel non-respect des comportements 
précisés dans la Charte éthique, que celui-ci ait 
fait l’objet d’un signalement ou ait été détecté 
lors d’un contrôle interne, constituerait une faute 
et pourrait faire l’objet de sanctions et/ou de 
poursuites appropriées, pouvant aller jusqu’au 
licenciement pour faute.

ENTRéE EN vIgUEUR ET RévISIoN 
dE LA CHARTE éTHIQUE

La Charte éthique complète le règlement inté-
rieur de l’entreprise et est opposable aux colla-
borateurs. Elle est susceptible d’être modifiée 
notamment pour refléter les évolutions régle-
mentaires et jurisprudentielles. En application 
de la réglementation en vigueur, elle est soumise 
à l’avis des institutions représentatives du per-
sonnel compétentes (la version du 01/09/2021 a 
été entérinée le 16/11/2021). Elle est également 
déposée auprès de la DIRECCTE et portée à la 
connaissance de tous les collaborateurs ayant ac-
cès au lieu de travail ou aux locaux où se fait l’em-
bauche. Sa mise en application est immédiate.

Tout collaborateur confronté, témoin ou im-
pliqué dans une situation qu’il considère 
comme violant les dispositifs exposés dans la 
Charte éthique peut le signaler en envoyant 
un message à ethique@malerba.fr ou contac-
ter directement le référent CHARTE ETHIQUE.
Les signalements sont déposés de manière 
non anonymes mais traités de façon totale-
ment confidentielle conformément aux dis-
positions de la RGPD (Règlement général sur 
la protection des données).
Cette adresse est accessible aux collabo-
rateurs de MALERBA quelle que soit la 
nature du contrat qui les lie à l’entre-
prise, ainsi qu’aux clients et four-
nisseurs de MALERBA et de ses 
marques associées (MONTIBERT, 
MALERBA DISTRIBUTION,
M GLASS).

M A L E R B A 
s’engage à prendre 

toutes les mesures disci-
plinaires et/ou les actions 
judiciaires nécessaires à la 
protection de ses intérêts 
et de celle des collabora-

teurs impliqués dans le 
dispositif d’alerte. 

ATTESTATIoN

Je soussigné(e) : 

____________________________________

reconnais avoir pris connaissance de la 
Charte éthique MALERBA. 

J’accepte l’ensemble des règles et je 
m’engage à en respecter toutes les 
clauses.

Date : ______________________________

Signature : 
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www.malerba.fr


